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REPUBLIQIJE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N" 98-003 Du 16 JÀIr\,ltER 1998

portant autorisation de ratifioation de l'accord
de la quatrième convention ACP-CE de Lomé
et de l'accord portant adhésion à la
conventron de I'Autriche, de la Finlande et de

la Suède sigrrés à Maurice, le 04 novembre
1995.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue
la Loi dont la teneur süt :

Article 1er.- Est autorisée la ratification, par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement, de l'accord de la quatrième

convention ACP-CE de Lomé et de l'accord portant adhésion à la
çonvention de l'Aukiche, de la Finlande et de la Suède sigrrés à Maurice, le

04 novembre 1995.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée cornme Loi de l'Etat.-

Par Ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mqthieu KEREKOU

FaitàCotonou, le 16 Janvier 1998
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Le Premier Ministre, chargé de la coordination
de l'action gouvemementale et des relations avec

les institutions, porte-parole du gouvemement,

fl",^/ -r(i,

Le Ministre des Affaires étrangères

et de la coopération

rj i
]L

Le Ministre des Finances,
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